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Recevabilité 

14. Le défendeur fait valoir que la requête n’est pas recevable ratione materiae 

pour les raisons suivantes : i) les requérants ayant été informés de la décision contestée 

le 5 avril 2019, la date limite pour demander le contrôle hiérarchique de la décision 

était le 4 juin 2019, or leurs demandes n’ont été déposées que le 14 juin 2019 ; 

ii) les requérants ont avancé plusieurs moyens pour contester le contrôle hiérarchique 

en date du 9 août 2019, or les conclusions de ce contrôle ne constituent pas une décision 

administrative susceptible de faire l’objet d’un contrôle juridictionnel ; iii) la requête 

conteste notamment la décision de la MONUSCO d’externaliser les services du Groupe 

des transports lourds à un prestataire indépendant, or une telle décision n
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La requête est-elle recevable à la lumière des moyens des requérants contestant 

la réponse du Groupe du contrôle hiérarchique en date du 9 août 2019 ? 

17. Le Tribunal d’appel des Nations Unies a toujours considéré comme 

irrecevables les requêtes contestant sans ambiguïté la réponse à une demande de 

contrôle hiérarchique en l’absence d’une décision administrative susceptible de 

recours18. Toutefois, lorsqu’une requête n’exprime pas clairement le grief ou 

les questions soulevés, le Tribunal a le pouvoir inhérent de caractériser et de 

circonscrire la décision administrative contestée19 et d’examiner la requête dans 

son ensemble, y compris les réparations ou dédommagements demandés par 

le fonctionnaire, afin de déterminer quelles décisions attaquées ou contestées 

il convient de contrôler20. 

18. Le Tribunal a également estimé précédemment qu’une requête doit être 

interprétée de bonne foi dans un effort raisonnable visant à lui donner un sens 

compatible avec l’intention et l’intérêt juridique présumés du requérant. Critiquer telle 

ou telle expression employée, a fortiori lorsque le requérant n’est pas représenté, sans 

tenir compte du contexte général ne constitue pas une interprétation de bonne foi21. 

19. Dans la section V de la requête, les requérants ont clairement décrit la décision 

contestée comme étant le non-
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Groupe du contrôle hiérarchique mais plutôt la décision de ne pas renouveler 

leur engagement au-delà du 30 juin 2019.  

20. De même, la critique des requérants concernant la décision de la MONUSCO 

d’externaliser les services du Groupe des transports lourds est clairement présentée à 

l’appui de leur grief relatif au caractère déraisonnable de la réduction des effectifs et 

de la décision de non-renouvellement qui en résulte, et non comme un objet autonome 

de leur requête. Par conséquent, l’allégation du défendeur selon laquelle les requérants 

contestent la décision d’externaliser les services du Groupe des transports lourds 

dénature l’essence même de la requête.  

21. La requête est recevable sur ce point. 

Examen quant au fond 

22. Ayant jugé la requête recevable, le Tribunal doit à présent déterminer 

si la décision de ne pas renouveler l’engagement des requérants au-delà du 

30 juin 2019 était régulière. 

Moyens des requérants 
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le prestataire extérieur (220) entre janvier et octobre 2018. Ils affirment également 

qu’il n’existe aucune preuve à l’appui de l’affirmation de la MONUSCO selon laquelle 

le nombre de livraisons a baissé en raison d’une réduction des services d’appui fournis 

par l’armée. 

Moyens du défendeur 

25. Le défendeur fait valoir que les décisions contestées sont le résultat 

d’une réduction légitime des effectifs. Le Tribunal d’appel a reconnu que le Secrétaire 

général jouit d’un large pouvoir discrétionnaire pour réorganiser les activités de 

l’Organisation afin de tenir compte de l’
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indispensable. Les voyages des opérateurs de véhicules lourds ont été limités aux zones 

desservies par le Groupe des transports lourds, c’est-à-dire aux sites proches 

de la frontière de la RDC. Les opérateurs de véhicules lourds n’étaient donc pas 

pleinement mobilisés25. À l’inverse, entre janvier et octobre 2018, le prestataire 

indépendant a effectué des voyages plus loin à l’intérieur des terres et s’est montré plus 

rentable par rapport au coût global des voyages assurés par les opérateurs de 

véhicules lourds26. 

28. La réduction des effectifs militaires et civils de la MONUSCO a entraîné 

une diminution des besoins en services d’appui fournis par la Division de l’appui à 

la mission et, par extension, par la Section de la gestion de la chaîne 

d’approvisionnement. Il en est résulté que la Section de la gestion intégrée des stocks 

avait besoin de moins de personnel pour remplir son mandat27. Les services du Groupe 

des transports lourds ayant été externalisés et le budget ayant proposé la suppression 
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aux règles et politiques applicables. La déc
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DISPOSITIF 

34. La requête est rejetée. 

 

(Signé) 

 

Agnieszka Klonowiecka-Milart, juge 

 

Ainsi jugé le 26 août 2020 

 

 

Enregistré au Greffe le 26 août 2020 

 

 


